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	Le 20 juin 2002








Me Véronique Dubois	Par courriel et par messagerie


Secrétaire


Régie de l'énergie


Case postale 001, Tour de la Bourse


800, Place Victoria, bureau 255


Montréal, Québec


H4Z 1A2








OBJET :	Demande du distributeur d’électricité afin d’obtenir une autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés à la distribution d’électricité


	Dossier de la Régie :  R-3475-2001


	Notre dossier :  S-25946/FJM/NL


	-ET-


	Demande du transporteur d’électricité afin d’obtenir une autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité


	Dossier de la Régie :  R-3476-2001


	Notre dossier :  S-25947/FJM/NL











Chère consoeur,





	La présent a pour seul but de confirmer à la Régie que ni Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le “Distributeur”), ni Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le “Transporteur”) ont des commentaires à exprimer sur les demandes de paiements de frais du regroupement de Action Réseau Consommateur et de la Fédération des Associations coopératives d’économie familiale (“ARC/FACEF”) dans les dossiers mentionnés en titre.





	Copie de la présente lettre est envoyée, ce jour, par courriel seulement, à ARC/FACEF.


	


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.








							MARCHAND, LEMIEUX














							F. Jean Morel








c.c.	ARC/FACEF














